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- Décret et Arrêté du 25 Août 2023 remplaçant l'intitulé du diplôme « mention complémentaire » par l'intitulé « certificat de spécialisation »

J.O.R.F. NÂ° 0198 du 27 Août 2023

* Décret nÂ° 2023-824 du 25 août 2023 remplaçant l'intitulé du diplôme « mention complémentaire » par l'intitulé «
certificat de spécialisation »
 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047998955

* Arrêté du 25 août 2023 remplaçant l'intitulé du diplôme « mention complémentaire » par l'intitulé « certificat de
spécialisation »
 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047999038
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